
Vendredi et Samedi 2 et 3 Novembl I \kI ^ 1
I , , ■ ; • . V1ÖÏ Æ

ÏÏàî'

X' '

Année 1832. — N°. 260.

municipal, provincial et national.

ANGLETERRE.
Londres, le 27 octobre.— Un malheureux acci- 

kt vient d’avoir lieu dans la rue d’Yorck , quar- 
de Westminster , à 8 heures du malin. Les 
dedeax maisons ont cède à leur poids et ont 

aîné dans leur chute tous les plafonds. Les ha- 
ia^ont ele ensevelis dans un amas de ruines, 
ilôt la police et les habitans du quartier se sont 
en devoir d’enlever les décombres. Peu de

>s après, on a retire i3 individus vivans et 
morts.
nest qu’à trois heures quota est parvenu à 

'Wt les derniers ensevelis : c’étaient deux en- 
, une petite fille de huit ans qui avait suc
het un petit garçon de trois ans qui n’a été 
"•es-peo maltraité. C’est à grand’peine que la 
ea empêché la foule d’étouffer cet enfant , quo 
te monde voulait voir. q

iilimii'"6 T" habitait à l’étage supérieur
urn! |3U dcMslro d’une manière miraculeuse.
" I ‘ U flan°hei' où elle était assise ne céda 

rsqu„ e (oit est tombé. On lui apporta une
lilf'»laa,fenêtre!fUlqU’aVeC and’Peine 1“’elie

frange.

'i*c'Ir 3° Octobre: — M. Durand de Marenil , 
“•’liiert p!'0,enl,a,re à Lonc'res , est arrivé 
lècheg ariS ’ venant de Londres, chargé de

^«ti/îiT'i8 l^e Landsdowne , président du con
fins, e e sa roajesîe' britannique, est arrivé

Ration

cluXvll P,arVi’aCtinn ^^. '’accomplissement de
les intérAi' e ‘ 'ffere seule suivant les convenances, 
européennes.6» 3 P°Slll0n de chacune des puissances

r#L“ ratifications do traité conclu entre la Fran- 

avant hier."8 6 °°l & e'cbange'es à Lo"d‘es

nour laH balea° à vaPcor a dû Partir
pour la Hollande, porteur de la déclaration des deux
puissances. ( Journal des Débats. )

Dit TRAITÉ ENTRE 
ET L’ANGLETERRE.

LA FRANCE

«i0 IraiIó
,eti ojj ,janlre '* Fiance et l’Angleterre, dont 
H ii’éehan ° T ,0Urs <'eril'ers, vient d’être 

’ Ie2»0 .8,e ^8S ratlf'cati°"S a eu lieu à Loti 
^'’•luiorston’ 6ntre *a Pr*‘lce de Talleyrand 
^traité „ n‘. ,

.'"niqué a’ 0lls,8tant en cinq articles , a été 
! le bat d> l0t à la conférence , non point 
Hii|n qui nen subordonner l’exécution à une 
l,9|aplir 0 P')ar,'ait être que tardive , mais 
’M ont ai j1 cev°'r envers les cinq puissan 
8 Wr, cyalement concouru au maintien

l Loi'ilres !!156 ’ on bat'meut à vapeur a 
,eI de BelaiaUr P,0rter aux deux ro‘a de Hol- 
'' sfiae les communications des deux

">e«onsematl°n! .retiennent l’invitation 
%bre ‘i1 “ l’évacuation des territoires 
, acuatjon ? dec'aration formelle que si

îeVerre do?tOI’V'ent raeUre à la voile le 5

'“Hiées j T " '3al
■ 8 de terre j .----- ’1 n eet de mer agiront îminédia-

t mettre à la voile le 5 ; 
ebranler le i5 ; mais ou sup- 

ln“l calculées et désormaisî, 8 cesser™. V calculées et désormais 
aiiCe et de I’a I Vant l acccEft irrévocable 

, nglcterre. » (Nouvelliste.)
? ,n°ll''eau !„ assnre " que la protestation 
el.EuC -,le.’ aUTib“r à trois puis- 

i°,llions donf11 ex,s(e Pas> n’a jamais existé. 
» *’existent °“ suPpose qu’elle serait Pex-

fe 8etapA,tap‘ °" conSoit ai- 
et 1 Angleterre seules aient

P°ur se décider , la France et
lu,
11«, ’' ont
t,. c°nsi consulter qu’elles - mêmes.

U étainnf ____ :___tS„“ra,en' paS necessaires ;
ba v°lonté l3 tjra,udre * car l’Europe 

de la conférence est utia-

de'part de la flotte française.
L’ordre de faire partir pour la rade de Sirithead 

I escadre qui était réunie à Cherbourg sous les or
dres deM. le contre-amiral Ducrest de Villeneuve , 
est arrive a cet officier-général , le 28 octobre , à 8 
heures du matin.
.A9 be<lr,w ’ l’escac,I'e était sous voile , faisant 
route pour I Angleterre, avec un vent favorable.

Cette escadre est composée ainsi qu’il suit ;
Le vaisseau le Suff'ren , commandé par M. Ker- 

dram et monté par M. Ducrest de Villeneuve;
La frégate la Melpomène , commandée par M. Ra- 

uaudy, capitaine de vaisseau ,
La frégate la Calypso , commandée par M. Casv . 

capitaine de vaisseau j J
La fregate la Mèdée ; commandée par M. Troude 

capitaine de frégate ; ’
La frégate la Résolue , commandée par M. Lemaî 

tre , capitaine de frégate;
La corvette l’Ariane, commandée par M. Le Ray 

capitaine de fregate,
La corvette la Créole, commandée par M. Du- 

breuil , capitaino de frégate ;
.,af MlaM?rqet-te avis°- la Bay°nnaisé , commandée 
par M. Menetrier , capitaine de Corvette

L* Melpomène et la Créole seules sont’restées sur 
la rade de Cherbourg, prêtes à rallier , an premier 
ordre, le pavillon de M. le contre-amiral Ducrest de 
V,llenenVe- ______ {Idem)

On écrit de Bruxelles , 27 octobre :
« Il a été décidé que M. Lebeau se chargerait de 

R prompte rédaction d’un manifeste tout-'a-fait 
belliqueux. Cette pièce doit être terminée par la 
declaration faite au nom des ministres, que si 
d ici au 3 novembre prochain , les deux puissances’ 
alliées et engagées n’ont commencé la mise à exe
cution de dispositions énergiques ; que si , à la 
même époque , le gouvernement belge t pàr des 
obstacles indépendans de sa volonté, est empêché 
d employer ses moyeus d’action pour l'évacuation 
du territoire, eux, ministres, résigneront leurs 
fonctions, parce qu’il leur est démonstré qu’ils ne 
pourraient les conserver avec honneur en présence 
de la représentation uationale. Il a été convenu qu’il 
ne serait fait aucune démarche près du roi , avant 
que^ la rédaction du manifeste ne fût definitivement 
arretée, et que si le roi n’approuvait pas cette 
pièce , les ministres offriraient collectivement leur 
démission. Cette décision paraît avoir été prise avec 
résolution, et devoir être irrévocable. » (Constit.)

M. le maréchal Mortier , duc de Trévise, fa déjà 
eu depuis son arrivée une audience du roi et plu
sieurs conférences avec M. de Broglie U parait qu’il 
est entré avec ce dernier dans de grandes explica
tions sur la situation des esprits en Russie relati
vement aux affaires du sud de l’Europe L’em
pereur JNicoIas serait lui-même peu porté pour la 
France, mais il désirerait conserver la paix; quant 
à tout ce qui tient à la noblesse moscovite , elle a 
voué une haine violente à tout ce qui tient à la 
Fiance , et elle cherche tous les moyens possibles

fuerCr,CinVen,r .'’emPerpnr et l’exciter à une 
guerre de coalition contre la France.
aarde b<eS ’.7 j 8°’ 9°> 110 el I2<> légions de la
feu ro Ch X J ” °nt fait ll,Vr Exercice à
maréeha? r.P e D^3r.S’ SOOS ,es ordres de M- '° 
nrer ',1’ ■ U >a”' Pln9,eurs évolutions de ligne ont
assez d\ ^ ’ 6* °nl récitées avec
assez d ensemble et de régularité. Toute la troupe
rangée en ligne, la droite à l’Ecole militaire f a 
fait successivement les feux de peloton de demi
caÎré “"le! dbe,bNaiMOn S’e''ant e‘18»i(a ’formés en 

? bataillons ont commencé un fende file
Le d Téren6 rC'Ce d’u,,e. ,nanière satisfaisante.
maréchlr C°rP.S °"' enSUI,e défilé devant M. le 
maréchal, qm a c|orlne p|us;ellr5 fois deg ma
etamiryi|1etlan’a|l13 te"Ue fle la g;lrde citoyenue 

.-e quelle apporte pour son instruction Les
te eXPrimf 16 VœU r’Un SCCOnd -erc-;e aft
SïïhZ ™ d* "o'"mbr*-u H- »—«d

in.rrViqui en toutes choses se picme d’être nnSpSE~SâSS
nous snlli îi "S l"T-,on3 Pas dune érudition aussi universelle’s; Æssx’içr "de ^ Æ

Nous demanderons si Hégel, qui ouvre cette liste .

L’"'" “«-s*

v3°ans’?“ieiePciitiq“e’ n't4t paS m°°rt dS quelque

M. de Florian.)2 6 de N“ma FomPilj.as ( Pa* celui de
(Nouvelliste.)

un qr Motion d’étre

doit lui inspirer une haute rn i f ^Une Personue qui

Steïiar —*5 »-»ivasiä

mPl.'; ve’l'itd >, le Usager des Chambres abuse du droit de
rar d-u

mercredi avec ses ministres, et il est narti in rhuit heures du matin avec ’ ta rie“poSr le ca’mp de
sDenece’d0eULL.SMMPeS °nt vendredi en^?

2ÜJST4I: ,Z7
maison de santé deM. le docteur Esejuirol. (Quoi)

- Nous avons parlé, d’après quelques journaux 
d un evenement arrivé , il v a non dl •
dans la para de Neuilly ; no„ avol des infoml ’

recueilhs r‘C' renaeiSne^»9 que nous avons 

placé en faction,
poste avance du parc, de Ncuillv élr,;n - ’ a. Dn
S.rr f dd & Ä rrz
tendit^ des hommes qui se dirigeaient vers l,!ë 

îsqu î les eut laissé approcher à une certai ’ 
d‘stance , reconnut trois militaires : |e Br J

cPlul'ehab,t dö '« da- au«rees S'Z

France cria : Q" **» ! Une voix répondit •
r rance — Avancez au mot de ralliement \\ •'
»«.i .-,Pprooh, e, chcrcl„ _ c„ r,;nr,it5

il
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tie son grade ; à obtenu le mot de I'a’hcmeEt, qu’s! 
disait avoir oublie'; ne pouvant réussir par la me
nace , il lui offrit une somme de vingt cinq louis; 
mais le soldat Teste refusa avec opiniâtreté'. Pen
dant ce temps , les déni capitaines s’avancèrent. En 
les voyant s’approcher , Teste croisa la bayonnette, 
les trois officiers lui firent observer qu’ils ne vou
laient pas forcer sa consigne , mais qu ils voulaient 
savoir seulement le mot de ralliement.

» Alors Teste voulut charger son fusil ; mais 
l’un des officiers , tirant an pistolet de dessous son 
uniforme , fit feu snr lui a bout portant, et lui

été accordée jasqu’à ce jour par tous les rois à 
tous ceux qui jusqu’à présent ont été poursuivis 
comme criminels d’état , n’importe la dénomination 
sous laquelle ils auraient été désignés'; en exceptant 
toutefois de ce trait de bonté , et maigre’ moi , tons 
ceux qui ont eu le malheur de voter la' destitution 
du roi à Séville , et tous ceux qui ont commandé des 
armées rebelles contre la souveraineté.

« St.-Ildephonse , i5 octobre i83a.
« Signé , la Reine. »

Depuis qu’on a publié ce décret, le roi est 
très-bien accueilli sur son passage , toutes les fois

enleva une phalange du petit doigt de la main droite. ! qu’il sort. Celte nouvelle a mis su comble de la 
Aussitôt ces trois officiers prirent la faite en jetant j0je [es Espagnols , qui se réjouissent par le fait seul 
lo pistolet qui venait de faire feu. Cette de'tona- je vo;r ouverte l’entrée de leur patrie. Les aposto- 
tiou et les cris de la sentinelle firent venir quel- liques sont complètement démoralisés ; il y a dans 
ques hommes du poste qui relevèrent le soldat notre capitale et aux environs une armée de 18,000 
Teste, Ce militaire se trouve en ce moment a | |j0mlue3. Le général Llauder a fait une adhésion

de sa fille à lal’hôpital du Yal-de-Grâoe. On n’a pu découvrir aa ro; p0ur soutenir les droits 
Jes traces de ces trois officiers, mais le pistolet a 1 succession.
clé trouvé à peu de distance de l’endroit où était 1 jj est question de nommer sous pea de jours les 
place' le factionnaire. _ I cortès. La representation d’une chambre assurera le

» On nous assure qu’un rapport circonstancié bonheur de Ferdinand 
a été, dès le iendemain , adresse' au lieatenant-gé- I

— L’audience du ministre 3e la justice est fixée’ 
au lundi de chaque semaine , à onze heures.

Le ministre de la justice renouvelle l’avis qu’il ne 
sera donné aucune suite aux requêtes adressées à 
son gouvernement et qai ne seraient pas sur 
timbre.

— On parle de la nomination de M. le colonel 
Anou! au grade de ge'néral de brigade. Il continuerait, 
dit ou , à commander en celte qualité le corps des 
cuirassiers qu’il a formé.

— Dix-neuf déserteurs , parmi lesquels plusieurs 
Belges , sont arrivés aujourd’hui de Venloo , sous fa
conduite d’uu sergent de la compagnie de marche i 
5° régiment.

néral qui , après les premières investigations, a 
reçu l’ordre du ministre de la guerre de faire pro
céder sur le champ à une information.

» C’est sans doute pour procéder "a cette instruc
tion extraordinaire que M. le chef do bataillon et 
commandant-rapporteur du 26 conseil de guerre s est 
transporté, le 27 au matin , a Neuilly ; car on 
l’a vu vers dix heures, assisté du greffier de ce
conseil , et escorté de quelques gendarmes , entrer
dans le parc de Neuilly, et parcourir les lieux sur

— La Gazette officielle de Lisbonne , du 28 , pu
blie les documens suivans sur le débarquement des 
troupes constitutionnelles à Aveiro.

Ministère de la guerre,
a Très-illustre seigneur , j’ai l’honneur de vous 

transmettre , pour que communication en soit faite 
à S. M, , la dépêche que je viens de recevoir du gou
verneur de la ville de Aveiro, et par laquello il 
m’annonce que la barre de cette ville lui semble

. - , . 11 t T 1 être bloquée par les bâtimens rebelles. Par suite
lesquels 1 événement s est passe. \ dé cettç communication, je viens d’expédier l’ordre
doit subir un interrogatoire qui probablement amè
nera la découverte de la vérité sur cet événement ;
la justice soulèvera le voile mystérieux qui sem
ble couvrir cette affaire et reconnaîtra le véritable
coupable. » (1Gazette des Tribunaux.)

DE LA FRONTIÈRE.
Armée du Nord. — M. le maréchal de camp ba

ron Vil latte est nommé au commandement de la ir 
brigade de la division de cuirassiers , en rempla 
cernent de M. le maréchal de camp Eugène Merlin., 
promu au grade de lieutenaul-genéral. M. le mare 
chai de camp Gusler , au commandement de la 2' 
brigade de cette division , en remplacement de M 
le maréchal de camp vicomte Farine , qui a le com
mandement du département de Seiue-et-Marne : 
M. le maréchal de camp d’Hincourl au comman
dement de la 20 brigade de la 4° division d'in
fanterie , sous les ordres de M. le lieutenant-general 
Fabre.

M. le sous-lieutenant militaire Billion appelé de
puis peu de l’rrmée du Nord , est chargé de l’ad
ministration de la 4° division d’infauterie.

Valenciennes , 29 octobre i832. — MM. les offi
ciers qui font partie de la brigade Qastellane , ont 
été chargés par cet officier-general de se répandre 
dans les campagnes voisines de leurs cantonnemens, 
pour y faire des reconnaissances militaires , ob
jet essentiel sur lequel il importe d’entretenir leur 
instruction.

— D’après une circulaire de M. le préfet du 
Nord , M. lo commandant d’armes de Valenciennes, 
vient d’inviter M. le maire à tenir à sa disposition i5o 
gardes nationaux pour prendre les postes aussitôt que 
les troupes qui composent la garnison recevront l’or
dre de faire un mouvement.

__. Deux compagnies de mineurs , venant d’Arras ,
sont arrivées vendredi soir à Cambrai , et réparties 
le lendemain pour Bouchain.

— Les hussards eu garnison en notre ville , ont 
reçu l’ordre aujourd’hui de prendre à l’avenir leur 
fourrage un jour à l’avance , afin , sans doute , de se 
tenir prêts à tout événement.

au commandant de brigade qui se trouve à Alberga- 
ria, pour qu’il se dirige sur-le-champ à Aveiro avec sa 
brigade afin de s’opposer au débarquement. Je ne 
doute pas que cette résolation méritera l’approba
tion de S. M,

n Au moment d’expédier à V. E. cette dépêche , 
j’en reçois une seconde du corrégidor d’Aveiro , par 
laquelle il m’annonce que les rebelles ont forcé 
la barre de cette ville , et qu’ils ont eu l’audace 
d’opérer leur débarquement au nombre de 2Ôo 
chasseurs.

Les rebelles sont arrivés jusqu’aa pied du

— Il est vrai que la banque de Bruxelles, ainsi 
que l’annonçait hier le Journal du Commerce d’An
vers, a donné ordre à son agence d’Anvers de cesser 
momentanément les avances sur dépôt de funds pu
blies. Chacun comprend les motifs de cette mesure 
de prudence ; mais pour qu’on ne lui donne pas 
une fausse interprétation, nous sommes bien aise 
de pouvoir dire que la banque n’apporte ici aucune 
interruption dans ses opérations de la même nature 
sur nos fonds nationaux.

— Le Moniteur Belge , publie , dans son numéro 
de ce jour , un rapport du ministre de l’inleneor 
au roi , suivi d’un arrêté royal du 3o octobre, par 
lequel l’administration des élablisseinens de bicnlar- 
sarree sera détachée du département de l’inteneur 
et annexée à celui de la justice , pour être reunie 
à l’administration des prisons.

PROJET BE CONDUIRE M. THORN EN HOLLANDE.

fort ; mais alors ils ont été vivement attaqués par 
les postes de S. M. , qui les ont mis en fuite.

» Je dois aussi dire à V. E. que , par suite de 
cette seconde communication, j’ai expédié des or
dres au commandant des troupes d’Aveiro pour 
qu’il se rende immédiatement dans le cantonne
ment qui lui sera désigné par le lieutenant.général 
Pezo da Regoa , en suivant la roule de üvar et 
en laissant à Aveiro dès troupes suffisantes pour 
pouvoir parer aux nouvelles tentatives que les re
belles prétendraient faire pour prendre le fort.

» Dieu vous conserve iougues années.
» Oliveira de Azemais , etc.

» Tiiiago , Pedro , Martini , à S. E. le comte 
de San Lorenzo. »

Des lettres particulières nous annoncent qu’un 
combat très-acharné a eu lieu entre les constitution 
nels et les miguélistes , et que ces derniers ont été 
forcés de prendre la fuite en laissant ie fort d’Aveiro 
aux braves constitutionnels.

Les deux brigades de gendarmerie belge q»1 
étaient statiounées dans lo rayon stratégique ée la 
forteresse de Luxembourg , l’une à Nideranvenet 
l’autre à Marner, ont reçu l’ordre formel ^ qu,t' 
ter le rayon le 29 courant , sons peine a dre cm- 
mene'es prisonnières à Luxembourg. . .

Cette mesure violente est prise par la commlss10“ 
gouvernementale de la forteresse, comine une cdos^ 
quence de l’arrestation de M. A. Pescatore , 
ses membres', que cette commission s’entele a i R 
der comme une violation flagrante de ses <r°^ 

L’administration est belge dans le raIoll’y. 
fonctionnaires y sont Belges, les babitans son ^ 
ges dans l’ame , et la police va s’y faire pat ^ 
Prussiens , qui ne sont rien moins que partisan 
uotre cause. , ^

— Le ge'néral de Tabor a reçu dans la ”u,*re„ 
29, à il heures, une estafette très-prcsaeej,jnî-_ 
nant de Luxembourg. On pense que c et a' ^
lation itérative de faire évacuer , sur-le-c’ 
rayon de la forteresse , par la gendarmer'e 0

— Le gouverneur délégué de la Pr°vj^ j;,. 
Luxembourg a envoyé aux commissaires^ 
tricts environnant la forteresse un avis 
qui circulaient , que l’on voulait à ^uXD*all( par
diriger M. Thorn sur la Hollande , e» 1
la Prusse. Il recommande à ces fo”0110!1' 0O tenirlunaire5

plus grande surveillance , et les invite a ,1-écaO'

BELGIQUE.
Bruxelles , le 3i octobre. — S. M. la reine a visité 

avant-hier la bibliothèque publique de Bruxelles ; 
elle était accompagne'e d’une dame d’honneur et de 
M. le comte d’Arsehot : le bibliothécaire , M, Goe- 
tlials , a eu l’honneur de l’accompagner ensuite à la 
bibliothèque des mauuscrils , qui est entièrement sé
parée de la première. ( Moniteur.)

— M. le prince d’Aretnbsrg a été reçu hier par 
le roi.

— L’organisation du service de la poste rurale 
est entièrement terminée ; mais vu l’époque avancé

ir leurs gardes en prenant toates^ 1^^ ^ppte'VI* WIJWV* ----- -J
tions pour empêcher cet enlèvement- L °. jej inâ" 
rions que l’autorité militaire a pris aus5|ll,atislali“11 
sures énergiques pour s’opposer a nne 
qui reculeriat indéfiniment la mise e”
M. Thorn.

Di» •
(Ind>)

Liège , le 2 Nove JIB B13,

NOUVELLES D’ESPAGNE
La Gazette de Madrid , contient un décret de la I de l’année, il 11’y sera donné cours qu’à compter

reine , dans lequel on lit ce qui suit :
» Faisant usage des droits qui me sont confé

rés par mon très cher et tres auguste époux , en 
me conformant surtout à sa volonté , j’accorde l’am
nistie la p'ns complète et la plus générale qui ait

du I®1 janvier prochain
— M. Meeus Vandermaelen , greffier de la cour 

des comptes , est parti hier au soir pour Paris. H 
est porteur d’une grande quautité d’obligations de 
la seconde partie de l’emprunt de? 48 millions.

On écrit d’Anvers, le 1er novembre-
« Plusieurs bâtimens français , ven^0 j»ariiU*r*® 

et chargés de poudre et de camp*!
sont arrivés par l’Escaut à Niel. 1 com11" 
a été louée , par les Français, dans ^ Jéb^,
pour y déposer la poudre qui dép ( ar>' 
quée par des artilleurs do cette 
avec ces bâtimens. »

— Ou lit dans le Phare d’Anvers, d“ Ji

» Le général comte de La V°'^e’ de S- , 
la chambre des députés et aide' 6 „r la H°-a 
le roi des français , était parti hier IV^ . Ifil> 
est revenu en cette ville dans 
de la Hollande lui a été refusée, 11
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s II est entré co jour dans notre port U navires 
icomiMi’ce venant de la mer et comprenant en- 
üble un tonnage de 1181 tonneaux. Nous pou- 
w voir qu’elle est la modération des Hollandais 
ji d’après l'Emancipation d’hier auraient consenti 
U navigation de l’Escaut pour les navires belges 

lojcmiant un droit de trois florins par tonneau, 
M messieurs auraient fait aujourd’hui une recette 
i 3543 11. P. B* et proclameraient encore leur 
■nerosité. 0 rapaces !

-Par arrêté royal du 4 octobre dernier M. 
laveur (Ch.) est nomme' sous-contrôleur du bureau 
i garantie des matières d'or et d’argent de Liège ;
1 remplacement de M. de Macar.

-Par arrête' royal du 3o octobre , le nombre des 
minis-greffiers près le tribunal de première ins- 
nce de fiuremoude est fixé à deux.

—Un correspondant de la Gazette des Tribunaux 
Iga iui écrit de Gaud , pour démentir le bruit 
cueilli par plusieurs journaux , d’après lequel les 
ocats de Gand auraient manifesté l’intention de 
constituer en association libre , à l’exemple du 

ureau de Bruxelles. Il résulte de cette lettre que 
tavocats de Gand ont au contraire le dessein de 

conformer aux décrets qui régissent la matière.

— Oa lit dans le Journal de la Province :

Kous avons rapporté dans le temps le beau 
ne courage de M. Neef Ills , de Sainval , qui 
sauvé , de la manière la plus intre'pide , un 

I lo,D£U0 qui se noyait. Nos lecteurs appren- 
avec plaisir que M. Neef vient de recevoir 

tiou 91IS donneur pour prix de sa belle

Dans la soire'e du 22 octobre , une dispute 
„ 1160 an9 un cabaret , en la commuue de Bo- 
!ml?i ?,anl0n. C*e Dial , entre plusieurs paysans ; 
iitsjr U ° <D"’ s’est en8aS®e . l’un des combat- 

a s»fCÇaiU'a C0Up de kâehe 6ur la tête , auquel 
iaiteinï 6 ^Ucl<1UeS iours aPr®3, L'autorité judi- 

cn’tna°rUle 3 chai§a des auteurs et complices de

Uu parricide a été' commis le 26 octobre dan

district de Fumes , Flan-

" * *a le!e> et le tua sur la place.

6 Pro“ès-verbai , la main droite de la vio 
praU)ICe’’C-e *a‘l présumer qu’elle a op

rot9®;“neda Woomen
'“occidentale.

i,.01,?6' Ange Hyphout, se trouvant seul ch 
^«saillit , le frappa de plusieurs coups

Ble a été

[‘îinei§ran^B r®s'stanoe-
fneipalfGr <!0,* paca't être dans un e'tat d’alie'ua 

W enirp. ’ 8 e,a arrêté sur le champ , pour êlr
'On UminS dela jUati°e-
^ Dt jai)s un journa| par;s _

fc^enn'M* Pu^'qnes tie Saint-Etienne à Lyon 
p|u' ® Der , sont en activité depuis le i° 

'fuient cctt E ^°° voyageurs parcourent jour 
t#lfict do * roule > tlont le trajet se fait en 

■“•'"le à la 1 • - • •■vine'^e»ieJa.,re'not)te' Lorsque

gonisé . i] est probable qu’on ne mett■“"Ht Ol e
:<el!iU'u"e heure

descente , et cinq heures .
le service sera coin

P°ar y allerUle *^US pour ven'r (le Lyc

Liège, le 2 novembre 1832.

_j|| ^Ps rédacteurs du Politique.

Wil“6 le!"eardo l*aps- votre i0umal du premier de 
IW j Pour jnf .s Cly>ques de Verriers qui étaient ci 
iVo'S. Jl . !on a ta discipline militaire, avaient 1 
K,, ttsmnèfn-( s<llllc‘tation de MM. Biolley et auto 

garl! “mmutation de peine, 
je J^iUnés TVr}r-eS l'e *a V1'le de Liège ont été é 
"!;i Sadiepas ‘ei'cntes peines pour le même di 
S. ii °*it cenon.u Per?01:me se soit intéressée en leur 

(U j ' que la .nt d autant plus de droit à la deiner 
V* h ville d'ntr ^1 *a ma'a<fie qui exerçait sesV la ville'")““p ue 1
l'ini: ’ a .seule j. ƒ 1 “d. Pe°dant qu’ils y’étaient 

,YiîlU-- »a cause de leur désobéissanceJJ. do militaire •"T, ât* cuuse de leur désobéissance à 
K,LlJe zèle’nli-ine c*°.ute nullement que nos ma 
Js(]çv . M. ]Cg 1 antropique est connu, n’eussent 
*ll;- raient pn ^f eniarclies nécessaires; mais il me paMv en ;.r“aiu es necessaires; mais il me p

lej j^lude dn ornijr ^es rarens de ces malheurc L löfti,:.*. Ul‘ Sort ...... 1
. -«ui; —« J ai^ua UC cto lliaiilCtliC

!(, ^WétuJej ort ae leurs enfans plonge dans les 
etc..

^Les nouvelles de Paris sont du plus haut inté - 
têt. Le traité entre la France et l’Angleterre , ob
jet de tant de controverses , a été décidément rati
fié le 27 octobre; le 28 la flotte française réunie à 
Cherbourg à mis à la voile pour Spithead où elle a dû 
arriver le 3o dans la soirée.

Le Nouvelliste, journal ministériel, soutient au
jourd’hui encore qu’il n’existe aucune protestation 
de la part des puissances du Nord. S’il en est ainsi , 
le Messager des Chambres et le Courier anglais se
ront de nouveau convaincus d’imposture.

Le Journal du Commerce d'Anvers annonce que 
les consuls de France et d’Angleterre ont engagé les 
capitaines marchands des deux pays à quitter An
vers avec leurs navires. Cette nouvelle est confirmée 
dans les termes suivaus par un autre journal de là 
même ville :

» Le consul anglais en Ce port a fait signifi.fr au
jourd’hui de bonne heure aux capitaines de navires 
de sa nation qu’ils aient à partir le plutôt possible, 
attendu que si le roi de Hollande refuse d’obtem
pérer aux significations de l’Angleterre et de la 
Fiance , il y aura immédiatement un blocus. Le con
sul français , dit-on , avait déjà fait cette signification 
aux capitaines de sa nation depuis hier. »

On ajoute que pareile invitation a été faite il 
y a deux ou trois jours , à Rotterdam , par les ccm- 
snls des mêmes pays. Là, ils se fondaient sur la 
possibilité de voir la Hollande mettre nn embargo 
sur les navires anglais et français.

Il devient aujourd’hui assez difficile de douter des 
intentions sérieuses do la France et de l’Angleterre. 
Dareste, quelques jours encore, et tous les doutes 
seront dissipés.

VEmancipation dit, au sujet des nouvelles que 
nous publions aujourd’hui :

<■ Le Nouvelliste s’est ma! exprimé quand il a dit 
que les rois de Belgique et de Hollande seraient 
sommés d’évacuer le 2 novembre les places qu’ils 
occupent sur la territoire l'un de l’autre. Le sens 
exact de la sommation est que les deux rois doi
vent déclarer cathégoriqueineut le 2 novembre qu’ils 
évacueront le 12. Les réponses seront à Londres 
le 4 novembre. Tons moyens évasifs seront , de 
même que le silence , considérés comme réponses 
négatives ; et les deux escadres prendront la mer le 
5 novembre. Le même jour, embargo sera mis sur 
les navires de la nation récalcitrante qui se trou
veront dans les ports de France et d’Angleterre • 
et les bâlimens que les escadres reucontrerout dans 
lears stations sur les côtes de Hollande seront 
conduits dans un port désigné de l’une ou de l’autre 
puissance.

» Ou ajoute qu’il y a liea de croire que ces me- 
suies seront exécutées avec la plus grande rigueur, 
tant est vif chez tous les représentai« des puis
sances à Londres le désir d’éviter l’entrée d’une 
armee française en Belgique, Oïl së flatte encore que 
le commerce Hollandais qui ne sanrait plus se faire 
illusion sur la realite du malheur qui le menace , 
triomphera de l’obstination du roi Guillaume.

0 C’est le 29 octobre que sont parties de Lon
dres , si nous sommes bien informés , les somma 
tions d’évacuer qui doivent être faites aux gouverne- 
meus belge et hollandais , aux termes du traité 
conclu au sujet de nos affaires entre la France et 
l’Angleterre. Au moment où nous écrivons ces li
gnes, les sommations doivent donc être parvenues 
aux deux gouveruemens. »

Liège , le ter novembre 1832.
A Monsieur Ch. Marcellis.

Monsieur , votre lettre d’hier, insérée dans le Politique, con
tient le passage suivant qui me concerne :

*11 est faux que ma candidature soit spécialement op
posée à celle de M. Tielemans; car, moi seul, je 11’avais 
nul intérêt à ce queM. Tielemaus fut écarté dela liste des 
candidats patriotes , ma candidature devant en tous cas pri
mer celle de M. Tielemans par suite d’engagemens pris en 
mon absence et fondés uniquement sur la manière loyale avec 
laquelle j’ai renoncé à mes chances de succès en faveur de 
M. de Sauvage. Je ne suis donc opposé à M. Tielemans que 
parce qu’il est dans d’autres rangs que les miens et dans 
d’autres principes et nullement d’une manière spéciale. »

Ce langage n’est pas celui de M. Ch. Marcellis qui m’a plus 
d’une fuis serré la main , et qui.voulait bien alors rendre 
justice à la solidité de mes principes et à l’indépendance de 
mon caractère.

Je borne ici ma réponse , Monsieur , et laisse aux électeurs 
le soin de l’achever. TIELEMANS.

Liège, le 2 novembre 1832.
A Monsieur Tielemans.

Monsieur, je suis surpris de vous avoir blessé en écrivant 
que vous étiez dans d’autres rangs et dans d'autres prin
cipes que les miens. Cela me parait pourtant évident! car 
vous n avez point voulu vous déclarer unioniste , et vous 
êtes porte par deux journaux opposés aux deux journaux 
qui me portent.

Si maintenant il y a contraste entre nos relations aiite'- 
neures et notre position actuelle, d’autres peuvent dire si la 
cause en est dans ma conduite ou dans la vôtre.

Croyez, Monsieur, que je ne vous aurais point écrit 
cette réponse assez superflue si je n’avais voulu vous prou- 
ver une consideration sincere. J’espère aussi que le public 
appréciera cette raison , et m’excusera de l’occuper itérati
vement de moi. r

Ch. MARCELLIS.

NOUVELLES DE LA HOLLANDE.
On écrit de La Haye , 28 octobre :

u Nous apprenons que le baron de Binder am- 
bassadear extraordinaire de S. M. l’empereur d'Au- 
triche , partira jeudi pour Vienne ; le secrétaire de 
legation comte Hegvi , remplira les fonctions de 
charge d’affaires.

» Aujourd’hui dans l’après-dîner, est arrivé au 
departement des affaires étrangères ; un courrier de 
Londres , porteur des dépêches de notre ambassadeur 
le baron van Zuylen van Nyevelt.

» Mardi prochain, il y aura séance publique à la 
chambre des états généraux , pour la discussion des 
projets de crédits. »

— Dans la séance de la seconde chambre desétats- 
generaux d’hier, le rapport central a été lu au sujet 
du projet de loi relative à la mise en disponibilité des 
dix millions de résidu , eu vertu de la loi do A jan
vier fermer. Quatre des cinq sections se sont con
tentées des réponses et communications du gouver
nement , aux observations faites dans les sections 
Dans nue seule des sections , quelques membres ont 
tait la remarque que le gouvernement exigeait une 
somme qui surpassait de beaucoup celle qui serait 
perçue , sans que le gouvernement ait fait usave des 
autres moyens fournis par la loi.

D’après les renseignemens donnés par le gouver-/ 
nernent à la seconde chambre, sur les dépenses ex
traordinaires , dont la discussion doit s’ouvrir mardi • 
on y a compris ce qui est accordé par la loi du A ian- 
vier dernier.

Au i5 octobre , il a été fourni an trésor en billets 
du trésor pour one somme de 4,359,400 fis ; en obli
gations à 5 p. °[0 , 690,400; en obligations à 6 p, 
> , 2l,454,8oo; en argent comptant , 41 ,5o3,7„q.' 
64. En totalité, il a été fourni 68,008,309-64 , tandis 
que le produit de la négociation , quand tous les ver- 
seinens seront effectués , sera à-peu-près de 42,000,000 
fis. en argent comptant.

Cette somme ne remplira pas en entier le crédit 
demandé qui est de 45,242,262 99. Cependant le 
gouvernement ne juge pas nécessaire de prendre des 
mesures pour couvrir le déficit , parce qu’il est pos
sible que les dépenses ordonnancées ii’absorberout 
pas la totalité du crédit; il est mentionné aussi qoe 
dans les dépenses pour le paiement de la dette na
tionale se trouvent comprises les rentes qui devraient 
être au compte de la Belgique.

— Rétablissement de la mouture. Le Staats-Cou J 
rant du 29 oclobre contient nu long projet de loi 
pour le rétablissement de l’accise sur la moûtur© 
en Hollande. Il contient également le texte de la 
réponse de M. van Zuylen aux protocoles n°‘ 6q 
et 70 qui avait été mentionné dans le rapportée M. 
Verstolk aux états-généraux, mais qui u'avait pas 
encore été jusqu’ici publié officiellement en Hol- 
lande.

CHOLERA. — Liège, 31 octohe.

fournies616 : aUClm nouveau ca3; en “opalescence, t homme, 

A domicile : t nouveau cas, i femme.

Du ter novembre.
A Bavière : en tintement , \ homme , 2 femmes 
femme*'61 6 * n0UveaU ca5’ 1 homrae. morts , \ homme,



Il existait encore il y a six mois an singulier 
clnb en Prusse : c’était le club des suicides , dont 
chaque membre faisait serment de terminer sa vie 
après un nombre d’années déierrainé Ils étaient 
douze, et quoiqu’un de leurs statuts leur enjoignit 
de faire des posélytes pour rcmpl cer ceux dont le 
tour était venu de partir pour l’autre monde , le 
club vient de perdre son dernier membro qui s’e»t 
brûlé la cervelle fidèle à sou serment comme ses 
prédécesseurs. Uti tel club manque certes a la liste 
des club anglais.

— Voici nn avertissement bien digne de l’origi
nalité anglaise, et qu’on peut lire dans le Morning 
Hérald : « Vingt schelling« seront distribués annuel
lement entre vingt femmes nées dans la paroisse de 
Spofforth , y résidant et dont la cbastelé sera irré
prochable. Les dix plus âgées seront préférées de
puis l’âge de viiigl-cinq ans IL est inutile de dire 
qu'on ne recevra pas au concours celles qui ont été 
grosses avant leur mariage , ou dont les voisins ne 
garantiront pas la chasteté. Les noms des postu
lantes seront remis au bedeau avant le Ier décem
bre ; et le troisième diminche de ce même mois, 
elles recevront la récompense promise.

Signé : William hebbert.

Ce M. William Herbert, est le recteur de la cha
pelle de Wetheiby à Spofforth. Nous espérons que 
les journaux proclameront le résultat de ce con
cours, et qu’il y aura au moins vingt femmes chaules 
dans cette paroisse dont la population n’excède pas 
portant huit cent cinquante neuf habitants , d'après 
notre dictionnaire géographique.

ETAT CIVII. DE LIEGE du 31 oetolre.
Naissances : 3 garçons , 3 filles.
Mariages 12, savoir: Entre Jacques Alphonse Clermont» 

avoué à la cour, fond Saint-Servais, et Thérèse Grandjean, 
rentiere , rue du StoLis. — Servais Passeux , jardinier , au 
Calvair, veuf de Marie Hélène Loridot, et Jeanne Marie 
Gancbeun , domestique, rue Saint-Severin. — Léonard Bat
tus , tisserand , rue des Récolets, et Elisabeth Labront, jour
nalière , rue du Venta. — Henri Nicolas Joseph Bernimolin, 
journalier, à la Boverie, et Marie Josephe Carisse, journa
lière, même domicile. — Hubert Joseph Clerdent, tisserand , 
à Cheratte , et Marie Josephe Lhonneux , journalière , rue 
des Récolets. •— Jean Henri Fossa, tailleur, à Polleur, et 
Barbe Josephe Sophie Fontaine , brodeuse , à la Boverie. 
— Hubert Joseph Piteursbatelier, rue de la Rose, et 
Anne Barbe Siquet, journalière , même domicile. — Jean 
Etienne Cornelis, canonnier , me des Ecoliers, et Marie 
Louise Donet, journalière , même rue. — Thomas Lejeune, 
journalier, rue Puits-en Sock, et Marie Marguerite Josephe 
Lejeune, journalière , rue Roture. — François Patron , por- 
tefaix , rue du Chaffour , et Marie Gertrude Henri , journa
lière, même rue. — Joseph Fléron , journalier , à Grivegnée, 
et Catherine Rosalie Ledent, journalière, en Bêche. — Nico
las Joseph Louis , tisserand , en Bêche, et Marie Anne Deroua, 
journalière , même rue.

Divorce t , entre Marie Théodore Constance de Tornaco , 
propriétaire à Rotheux , et Joseph Leblanc de Sérigny, ci- 
devant directeur des domaines à Liège, place du Marché, 

Décès : 2 gare. , I fille.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

J. COUNE , rue du Casque , derrière l’Hôtel de Ville , 
n° 287 , a 1 honneur d’informer le public qu’il donne leçons 
et répétitions chez lui et en ville. Il enseigne le iatin , le 
grec, le français, l’allemand, le hollandais et l’anglais; les 
mathématiques et la physique; les antiquités grecques et ro
maines, l’histoire et la géographie. 741

PAR BREVET D IN VEN i [ON,

ËLEXIR SOUVERAIN.

Pour la reproduction de la chevelure inventé par N. GEE- 
RAERTS à Louvain , qui a obtenu ledit brevet sur le certi- 
ficat de M. BAUD, professeur à la faculté de médecine de 
l’université de Louvain, délivré le premier juillet 1830, ren
fermant les expériences faites , sur l’invitation de l’adminis
tration supérieure, en présence publique Tie Messieurs les 
étudians en médecine dans la salle de chirurgie de l’hôpital 
académique à ladite université , sur une personne âgée de 
soixante trots ans , qui en a ressenti des effets remarquable, 
la partie chauve de sa tête étant maintenant recouverte de 
cheveux fins.

Cet incomparable ËLEXIR ne remplace non-seulement les 
cheveux disparus de la tête , il empêche les autres de tom
ber et fortifie, d’une manière efficace, la chevelure eu 
général.

D’autres certificats honorables, trop long à détailler, que 
l’inventeur tient sous la main , sont au reste la garantie , qu’il ne 
s’agit pas ici d’un charlatanisme , et que cette invention mérite 
à juste titre toute la réputation dont elle jouit.

La bouteille, avec un avis imprimé contenant la manierede 
se seivir de cet ELEXIR, se vend à raison de 10 francs.

Les dépôts du VERITABLE ELEXIR SOUVERAIN,
Pour BRUXELLES , se trouve sous la direction de M, Van 

S tr aalen, à la parfumerie, Montagne de la Cour,n° 1084,
Pour ANVERS, chez M. Vanàe^eerd, rue Cauwenberg, 

sect. 12 , n° 800.
Pour LIÈGE ; chez M. Gillon Nossent, rue du Pont- 

d’Isle , n° 52.
Pour NAMUR, chez M. Robson , parfumeur, rue de 

l’Ange , n° 686.
Pour LOUVAIN, chez l’inventeur M. Geeracrts, Mont- 

Bélier , n° 4.
La bon teille qui ne portera pas le cachet de l'inven

teur GEERAERTS doit êtoe, considérée comme fausse com
position.

Toute demande doit être envoyée franc de port.

iSTRicr de liège, — Élections de trois représentons.

Messieurs les électeurs du district administrât.f de Liège, 
sont invités à se réunir mercredi , sept novembre prochain, 
à neuf heures précises du matin, dans les locaux ci-après 
indiqués, à l 'effet de procéder , conformément à l’article 36 
de la constitution et à l’article 6 de la loi organique de l’or 
dre judiciaire, au remplacement de MM. de Gerlache, de 
Sauvage et Leclercq , membres de la chambre des represen- 
tans, nommés à la cour de cassation.

A l’Hôtel-de-Ville (lre section) , pour les quartiers du Nord - 
de l'Est et de l’Ouest de la ville de Liège.

A la salle académique de l'Université (2e section), pour 
le quartier du Sud.

A 1’ancienniï‘église de Sainte^Ursule ( 3e section ) , pour les 
anciens districts électoraux ( ou cantons de milice ) d’Àlleur , 
Hçrstal , Hollogne-aux-Pierres et Seraing.

Au Loyer du Théâtre-Royal , pour les anciens districts ou 
cantons de Chêuée , Dalhem , Éléron, Louve'ignez et pour la 
ville de Visé.

Indépendamment du présent a?is , MM. les électeurs rcce 
vront des lettres de convocation à domicile.

» Nul ne pourra être admis à voter s’il n’est inscrit sur la 
» liste affichée dans la salle et remise au président

o Toutefois le bureau sera tenu d’admettre la réclamation 
*> de tous ceux qui se présenteraient munis d’une décision 
o de l’autorité compétante constatant qu’ils font partie de ce 
» collége ou que d’autres n’en font pas partie ( art. 23 de la loi 
» électorale du 3 mars 1831.)

» Tout individu indûment inscrits, omis, rayé ou autre- 
» ment lésé, dont la réclamation n’avait pas été admise par 
» l’administration communale, pourra s’adresser à la dépu- 
» tation permanente du conseil provincial , en joignant les 
» pièces à l’appui de sa réclamation. De même , tout indi- 
» vidu , jouissant des droits civils et politiques, pourra re- 
» clamer contre chaque inscription indue et dans ce cas le 
» réclamant joindra à sa réclamation la preuve qu’elle a été 
» par lui, notifiée à la partie intéressée, laquelle aura dix 
» jours pour y répondre , à partir de celui de la notifica- 
» tion. « (Art. 12 cle la même loi.)

Liège , le 22 octobre 1832.
Le commissaire du district de Liège , G. Hubart.

Mercredi 14 novembre 1832, 10 heures du matin, la fa
mille Paquet fera VENDRE , par le ministère du notaire 
LOUMAYE , 250 BOIS blancs et PEUPLIERS , remarquables 
par leur élévation el grosseur, croissant dans ses prairies , 
sises depuis le mouliu de Moha jusqu’à l’Hermitage de Eame- 
lette à Hucorgne

Recours aux pieds des arbres. À crédit. 738

Mine. GILLON-NOSSENT , rue du Pont-d’Ile, n° 32 , vient 
de recevoir un bel assortiment de GROS DE NAPLES et 
MARCELIiNES en toutes couleurs, MERINOS anglais unis et 
brochés, MERINOS français , NAPOLITAINES , CITALYS, 
DRAPS tibés, HERMINES, et autres EPOPEES ’Imprimées 
pour manteaux. Elle a aussi reçu un beau choix de SCHALS 
7|4 , 9L4 et U[ 4, PTCPIUS , CRA\ ATTES , GILETS, etc.

COMMERCE.

Bourse do Paris , du 30 oct. — Rentes, 5 p-OjO, jouiss. 
du 22 mars (830, 96 fr. 40 c. — 4 (,2 p. 0-0 , jüinssance--  •--- -duJu 22, sept. 00 fr. 00 c. — Rentes . 3 p. 0(0 , lOM'M- 
12 juin (830 , 68 fr. (0 — Actions de la banque, OWV 
00 c. — Certif. Falconnet 81 fr. 25 c. — Empruntr»*“

HUITRES anglaises, chez TART, derrrière l’Hôtel-de-Ville.

On DEMANDE une PILLE de la campagne pour ser
vir dans une brasserie. S’adresser au n° 334, faubourg Ste.- 
Marguerite. 740

d'Espagne (830, 79 ([2. — Emprunt d’Haïti. 000 fr. 0».
— Fmprnnt rom. 80 1,4. —Emprunt Belge 78 (|L

Bourse d'Amsterdam , du 30 oct. — Dette ac’’''T l(j 
(3|(6 0[0 0 ; idem différée OOlOO. — Bill, de change (
— Syndiat d’amor. 70 OqO 0|0 0 , idem 3 1,2 °|° , P®. I ' » q-
— Rente remb 2 ( (2,00. — Act. Société de comimW '\ 00 
Rus. Hope et O, 95 ((4 96 (pl; idem ins. gr. 11., OU ui ^ 
tdcmC. Kam., 00.; ideme in.à L. 00 0,0 G[0. —— a1'' ,o q.q.
00 0(0 — Ben. franc 0 , 67 ( |2 0,0 0.—Metall- J
Naples Falc. 74 (,2 ; idem à Lond. 00- Peip- a
1 (2 0|0 00,0 — A. 11. t ™. levée, 000. - Rente perp- ■ |ef&
Lots de Pologne, 00 0. — Brésil., 00 0,0 00. nnmOOiO. 
0,0. — Contr. de guerre 00 0,0. — Bill, du trésor,

Bourse d'Anvers du 31 cotobre.
A LOUER de suite une MAISON de campagne avPc jar

din, écuries, grange, remise, sans ou avec terres , située à 
Hoesselt , près de Tongres. S’adresser à M. de MATTHYS, 
juge à Hasselt. 736

VILLE DE LIEGE.

Taxe sur les Chiens. —Rôle supplétif de i83î.
Les bourgmestre et éclievins rappellent aux personnes que 

la çbose concerne , l'ordonnauce des états-députés du 26 juil
let 1826 , relative à la perception de la taxe sur les chiens

Tous détenteurs de chiens qui n’ont pas fait leur déclara
tion cette année sont tenus de remettre à M. Dayeneux , re
ceveur , à son bureau rue Saint-Denis , n° 645 , ouvert le 
trente novembre prochain , la déclaration deà chiens qu’ils 
possèdent et d’y indiquer l’espèce et la destination. — 11 en sera 
donné récépissé.

A défaut de déclaration , ou en cas de déclaration incom. 
plète ou inexacte clans le délai fixé ci-dessus, il sera encouru 
par tout propriétaire ou simple détenteur , indépendamment 
du droit fixé par l’article 2 et des frais , une amende égale 
au quintuple du droit intégral auquel le chien non déclaré 
ou inexactement déclaré eut été assujetti pour l’année entière.

A l’hôtel-de-ville , le 30 octobre 1832.
I,e bourgmestre, Louis JAMME.

Par la régence, le secrétaire , DEM ANY.

Un JEUNE HOMME ayant une belle écriture et connais
sant la tenue de livres, peut se présenter au n° 854, place 
du Spectacle.

On donnerait la préférence à celui qui connaîtrait l'alle
mand ou le flamand, 7(9

On CHERCHE un ELEVE en pharmacie. S’adresser rue 
Vinâve-d’lle, n° 617. 649

( ) En l’étude de Me BERTRAND , notaire à Liège , il
sera procédé le 5 novembre 1832 , à dix heures du matin , à la 
VENTE aux enchères publiques :

Ie D’une maison propre au commerce et en très-bon état . 
construite à la moderne, ayant cour et pompe , sise à Liège , 
rue d’Avroy, n° 557.

2° D’une autre maison , très-vaste, avec cour , écurie, belles 
caves et plusieurs bàtimens servant de magasin , située en cette 
ville en ladite rue d’Avroy, n° 565. La construction est très ane 
cienne.

3° Et une prairie delà contenance de 8 perches 72 aunes , 
située près de la Boverie , en tieu dit Lilai de Londoz , déte
nue par Jean Joseph Pirnai.

La cahi( r de charges, déposé en l’étude dudit M' BER
TRAND , offre aux adjudicataires de grandes facilités puur le 
paiement de leur prix.

Une DEMOISELLE de bonne famille, d’un âge mûr , con
naissant très-bien la lingerie , désire se placer comme Femme 
cle chambre, préférablement hors ville. S’adresser faubourg 
Ste.-Marguerite, n» 55. 536

A VENDRE DEUX PRESSES en bois dont une à im
primer et une à presser le papier. S’adresser rue Pont-d’ilsle 
numéro 32.

Changes.
Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. à 2 mois.

(,8°,0av. A
12 25
47 1,4
36 A
35 9,16

Escompte

(2 20 f
47 A
35 7,8 A
35 7[l6
4 0,0

Empr. de ( 2 mill,
Empr. de 24 mill.,
Dette active , 5
Oblig. deEntr. 5

Hollande. Dette active , 2 1,2
Oblig. synd. 4 (,2
Rent. remb. 2 t [2

<OO A74 7,8 etA.

Effets publics.
Belgique Empr. de 10 mill., 5 d’intérêt, -,

75 à- .
98 0[0 A 
00 0 00- 
00 0,0.
sV187'"2’

Arrivages au port d'Anvers, du 3i ° ^ ^,clobre.

BoDd»Le 3 mâts américain Rome , capitaine R 
Rio-Janéiro, chargé de 8,600 balles cafe. ;,a;ne Sut ,

Le brick anglais "William Stamley , P ^ 50OO 
laud, venant de Porto-Rico, charge de co 
les café. Ten, de

Le biick anglais Antilope , cap. Hemerj, 
néiro , chargé de 3000 halles café. ven, de l'la

Le brick norwégien Venus, cap. Elhngs > 
chargé de bois et chanvre.

Huit navires chargés de graine de colza.
de <2 't

Bourse de Bruxelles, du 31 oct. En>Pr"Dii.n
IionsT °intérê t5'N°ÓÖ°Ö ,0 0. — Emprunt f0 "gi 
intérêt, 00 0,0. — Emprunt de 24 millions,

lillicns, sans

. Liéfte
H. Lignac, impr. du Journal rue du Pot‘lor,
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